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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Mai  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-
Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. EGRON Jean-François, 
Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-
Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-
Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-
ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
Mme. BOST Christine à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
 M. DUPRAT Christophe à M. SOUBIRAN Claude 
M. GAUTE Jean-Michel à M. GUYOMARC'H Jean-Pierre 
M. GAÜZERE Jean-Marc à M. CAZENAVE Charles 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques à partir de 10 h 
10 et jusqu'à 11 h 25 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. RAYNAL Franck à partir de 10 h 40 
M. SAINTE MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 00 
M. ASSERAY Bruno à Mme NOEL Marie-Claude 
Mme BALLOT Chantal à M. GUICHOUX Jacques 
M. BAUDRY Claude à M. CHARRIER Alain à partir de 11 h 20 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme COLLET Brigitte 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme LACUEY Conchita 
M. DAVID Yohan à M. SOLARI Joël à partir de 10 h 00 
Mme DELATTRE Nathalie à Mme LAURENT Wanda à partir de 11 h 45 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime 
Mme DESSERTINE Laurence à Mme LIRE Marie-Françoise à 11 h 55 
M. DOUGADOS Daniel à Mme COUTANCEAU Emilie 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean-Paul 
M. DUPOUY Alain à Mme. TOUTON Elisabeth 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. GUICHARD Max 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir 
de 12 h 35 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. LOTHAIRE Pierre à M. BRON Jean-Charles à partir de 12 h 15 
M. MANGON Jacques à M. BOUSQUET Ludovic 
M. MERCIER Michel à M. PAILLART Vincent 
M. MOGA Alain à M. BRON Jean-Charles 
Mme PARCELIER Muriel à Mme WALRYCK Anne 
Mme PIAZZA Arielle à Mme BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à M. PUJOL Patrick 
M. QUANCARD Denis à M. JOUBERT Jacques 
M. RAYNAUD Jacques à M. AMBRY Stéphane à partir de 12 h 15 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. RESPAUD Jacques jusqu'à 10 h 30 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
M. SIBE Maxime à M. ROBERT Fabien à partir de 12 h 30 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme SAINT ORICE Nicole à partir de 11 h 35 
 

 
 
EXCUSEE :  
 
Mme HAYE Isabelle 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET RAYONNEMENT 
MÉTROPOLITAIN 

Direction des entreprises et de l'attractivité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 mai 2011 

 

N° 2011/0325 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BENOIT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La Communauté Urbaine apporte, depuis 1990, son soutien financier à la technopole 
Bordeaux Unitec qui a pour objet de favoriser l’implantation de nouveaux laboratoires de 
recherche, de provoquer du développement industriel par l’organisation des transferts de 
technologie, de détecter et d’accompagner la création d’entreprises de technologies 
innovantes et de faciliter l’implantation d’unités de R&D, de PMI et filiales de grands 
groupes. 
 
Dans l’exercice de ses missions, elle gère une pépinière d’entreprises et s’appuie sur le 
Centre Condorcet mais aussi les hôtels d’entreprises et incubateurs présents sur les sites 
Unitec 1, 2 et 3. Outre le partenariat étroit que Bordeaux Unitec développe avec le milieu 
universitaire, l’association est impliquée dans les développements de la Cité de la 
Photonique et du Bioparc. 
 
Le programme d’actions 2011 de Bordeaux Unitec et le budget qui l’accompagne, 
présentés ci-après, s’articulent autour de deux lignes directrices : 
 
� l’appui à la création et au développement d’entreprises innovantes, 
� l’animation industrielle et scientifique, la formation, la prospection et les infrastructures. 

 
A noter qu’à partir de cette année, Bordeaux Unitec assurera une prestation d’animation de 
la Technopole Bordeaux Montesquieu encadrée par une convention qui prévoit qu’Unitec 
se chargera du conseil aux entreprises innovantes en phase de création, d’implantation ou 
de développement. 
 
 
 
 
 
 

 
Technopole de l'agglomération bordelaise - Associat ion Bordeaux Unitec - 
Subvention de fonctionnement 2011 - Convention - Dé cision - Autorisation 

 



 3

A – PROGRAMME D’ACTIONS 2011 
 
1- Appui à la création et au développement d’entrep rises innovantes  
 
L’année 2011 verra se poursuivre, au sein des laboratoires, les opérations de détection de 
projets innovants conduites par Aquitaine Valo en lien avec l’Incubateur Régional Aquitaine 
(I.R.A). 
 
Les créations d’entreprises soutenues par Bordeaux Unitec concernent la mise en œuvre 
de savoir-faire scientifiques et universitaires (création par un chercheur qui devient 
entrepreneur, association chercheur avec un manager, essaimage d’un jeune scientifique 
soutenu par un chercheur, création par de jeunes diplômés scientifiques ou universitaires) 
et celles adossées aux milieux scientifiques ou universitaires (initiées par des personnes du 
secteur privé, ou celles dont les projets revêtent un caractère scientifique). Bordeaux Unitec 
intervient sur toutes les thématiques (matériaux, biotechnologies, informatique, santé, 
électronique, environnement) hors celles traitées par les technopoles Bordeaux Technowest 
(aéronautique, spatial, défense). 
 
1-1 Portefeuille de projets et objectifs :  L’équipe de Bordeaux Unitec travaillera en 2011 
à l’élaboration de business plans de 21 projets de création d’entreprises. A ce nombre, 
devraient s’ajouter 8 à 10 nouveaux projets agréés en 2011. L’année 2010 a vu la 
concrétisation de 12 créations d’entreprises technologiques. 
 
1-2 Soutien individuel au développement des jeunes entreprises innovantes :  
Bordeaux Unitec s’engage à assurer un suivi régulier des sociétés débutantes par des 
réunions mensuelles ou trimestrielles, du reporting, une aide pour la  préparation et la 
négociation pour l’ouverture de leur capital, ainsi que pour la mobilisation des fonds publics 
pour la R&D, la commercialisation et l’industrialisation. L’association s’engage, par ailleurs, 
à procurer aux sociétés en pépinière une solution d’implantation dans un hôtel d’entreprises 
ou sur un parc d’activités proche des laboratoires et universités. En 2010, 46 jeunes 
sociétés ont bénéficié de ce suivi. 
 
1-3 Appui au développement des P.M.I :  La technopole est en contact avec des PMI 
technologiques afin de détecter les besoins d’accompagnement à la stratégie d’innovation 
et au financement en R&D de produits nouveaux. 
 
1- 4 Implantation de sociétés et établissements :  Bordeaux Unitec travaillera à 
l’implantation de sociétés dont le siège est situé hors région et relevant notamment du 
secteur de la photonique et de la santé en lien avec la SEM Route des Lasers pour la Cité 
de la Photonique et la Caisse des Dépôts et Consignation et la CUB pour le Bioparc. 
 
1-5 Appui à la levée de fonds :  Bordeaux Unitec accompagne également les TPE à fort 
potentiel dans la mobilisation de fonds publics et privés pour le financement de leur 
développement. 
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2- Animation industrielle et scientifique, formatio n, prospection et infrastructures  
 
2-1 – Infrastructures d’accueil et d’implantation :  
 
Site Condorcet : En 2011, la Technopole continue un travail d’appui et de coordination des 
projets de développement autour du projet d’implantation d’Aquitaine Valorisation. 
 
Parc Scientifique Unitec 4 : La ville de Pessac prépare en collaboration avec Bordeaux 
Unitec, la mise en oeuvre du Parc Unitec 4 qui permettra d’accueillir des hôtels 
d’entreprises, des sociétés fournisseurs de biens et services pour les laboratoires de 
recherche. 
 
Bioparc : parc d’activités de recherche et de développement dans le domaine de la santé et 
de la nutrition, le Bioparc est porté par le pôle de compétitivité PROD’INNOV et s’étend sur 
un lotissement de 10 hectares. Il comprend un  centre préindustriel de bio - développement 
qui se développe sur 14 000 m² de shon. Bordeaux Unitec contribue à l’animation de ce 
centre ainsi qu’à la commercialisation de l’offre tant de bureaux que de terrains. 
 
Cité de la photonique – Unitec : Après la livraison de deux bâtiments, les propositions 
d’occupation du second bâtiment par plusieurs sociétés, la SEM Route des lasers projette 
la construction d’un nouveau bâtiment pouvant mutualiser des salles blanches. 
 
Technopole Bordeaux Montesquieu : Bordeaux Unitec interviendra en 2011 en soutien à la 
Communauté de Communes sur les aspects de développement immobilier : appréciation 
des besoins, appui au financement, mais elle ne s’occupera pas du portage et de la gestion 
des lieux d’accueil pour les entreprises. 
 
2-2 – Information - formation – communication – pro spection 
 
- Développements transversaux : Bordeaux Unitec participera aux pôles de compétitivité, en 
particulier à la SEML Route des Lasers et Prod’Innov ainsi qu’à l’initiation de groupes 
thématiques technologiques (bio - nutriments, véhicule électrique) ou transversaux 
(financement de l’innovation). 
 
- Session de financement des projets et entreprises innovantes, forum Innovaday : L’année 
2011 est une année de préparation de l’édition 2012. En 2010 a eu lieu la 3ème édition de ce 
forum de la création d’entreprises qui rassemblait une sélection nationale de jeunes 
entreprises innovantes et une cinquantaine d’investisseurs. 
 
- Animation collective – Club des Jeunes Entreprises : Bordeaux Unitec poursuivra son 
programme d’information et de sensibilisation en direction des créateurs et jeunes 
entrepreneurs dans le cadre du Club des Jeunes entreprises innovantes sur des thèmes 
concernant la gestion de l’innovation et la gestion d’entreprises élargie aux créateurs et 
entrepreneurs situés sur le territoire communautaire. Ainsi, des ateliers techniques et des 
rencontres seront organisés tous les mois pour ces derniers afin de favoriser leur 
apprentissage des domaines utiles à la gestion des projets (crédit d’impôts, gestion des 
ressources humaines, propriété industrielle, etc…) et à la connaissance des opérateurs 
régionaux du transfert de technologies, du financement et de l’innovation. Ces ateliers 
seront mutualisés avec les autres technopoles et pépinières de l’agglomération. 
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De plus, Bordeaux Unitec établira et diffusera sur internet, auprès de ses membres et 
partenaires, un journal de l’innovation relatif aux opportunités d’affaires, aux offres 
d’emplois technologiques, à l’inscription à des sessions de capital risque, et à des 
informations à caractère technologique sur le réseau. Ces opérations seront mutualisées 
avec l’ouverture du partenariat avec la Technopole de Montesquieu. 
 
- Détection de projets, prospection : Bordeaux Unitec interviendra pour détecter de 
nouveaux projets par divers supports et actions tels que son site Web, sa participation à 
des conférences doctorales et interventions dans les milieux industriels et institutionnels, 
contacts et entretiens au sein de laboratoires, présence au salon des entrepreneurs de 
Paris, au forum de la création d’entreprises, participation au concours national de la 
création d’entreprises de technologies innovantes. 
 
- Communication : Le site Web de Bordeaux Unitec a fait l’objet d’une restructuration 
toujours en cours et la préparation de la seconde édition de l’annuaire du réseau des 
entreprises Unitec sera assurée. 
 
- Formation, sensibilisation, formations à l’entrepreneuriat : Bordeaux Unitec participe au 
Réseau Aquitain des Pépinières d’entreprises qui organise des stages de formation 
continue pour les créateurs d’entreprises et les responsables de Clubs d’entreprises et 
reconduira ses propres stages de formation au business plan et à la gestion de projets. 
Dans ce cadre, Bordeaux Unitec assurera le renouvellement de sa formation – action 
auprès des étudiants de deux masters « lasers », et des interventions en milieu 
universitaire, une extension à des masters de Biologie-Biochimie est envisagée pour la 
rentrée 2011-2012. 
 
B- BUDGET PREVISIONNEL 2011 
 
DEPENSES € T.T.C RECETTES € T.T.C 
 

Frais généraux 

Locations 

Prestations extérieures 

Assurances 

Documentation & cotisations 

Frais colloques & communication 

Déplacements &réceptions 

Honoraires 

Salaires 

 

29 479 

33 354 

28 344 

10 055 

6 435 

36 668 

21 195 

19 174 

425 735 

 

Commune de Pessac 

Commune de Gradignan 

Commune de Talence 

Cté de communes Montesquieu 

CUB 

CG33 

CRA 

FEDER 

 

40 000 

8 000 

10 670 

30 000 

125 000 

51 917 

165 000 

179 852 

TOTAL 610 439 TOTAL 610 439 
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 
CONSIDERANT la demande de subvention de l’Association Bordeaux Unitec à hauteur de 
125 000 € pour un budget prévisionnel de 610 439 € T.T.C est recevable dans la mesure où 
le programme d’actions de cette association est conforme aux orientations du schéma 
métropolitain de développement économique et notamment à l’axe 1 « Avenir industriel », 
 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : Il est attribué une subvention de fonctionnement à hauteur de 125 000 € à 
l’association Bordeaux Unitec pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2011. 
 
Article 2 : Monsieur le Président de la Communauté Urbaine est autorisé à signer la 
convention ci-annexée déterminant les conditions de règlement de la subvention précitée.  
 
Article 3 : La dépense sera imputée sur le budget principal de l’exercice en cours, chapitre 
65, article 6574, fonction 900, CRB BD00. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 mai 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-JACQUES BENOIT 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
23 JUIN 2011 

 
PUBLIÉ LE : 23 JUIN 2011 

 


